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BOURSES POUR LA RELÈVE DANS LA CRÉATION AUDIOVISUELLE

Dans le but d’encourager la relève professionnelle dans le domaine du cinéma et de l’audiovisuel, 
l’Etat du Valais propose, pour 2009, trois bourses de soutien à la création de 10’000 francs chacune 
à l’intention de jeunes réalisateurs, établis en Valais ou ayant des liens étroits avec le canton. Les 
candidats peuvent avoir accompli une école de cinéma ou non. Ils ne doivent pas avoir réalisé jusque 
là de film dans des conditions professionnelles. 

Dans le cadre d’un partenariat avec l’Association Valais Films, chacun des boursiers bénéficiera de 
l’accompagnement d’un professionnel de l’audiovisuel dans le cadre de la réalisation de son projet. 

Les intéressés sont priés de faire acte de candidature en envoyant un dossier complet comprenant 
une présentation de leur personne, de leurs travaux antérieurs et du projet (y.c. budget détaillé) qu’ils 
comptent réaliser.

La demande est à adresser  à:
Département de l’éducation, de la culture et du sport, Service de la culture, Encouragement 
des activités culturelles, Planta 1, 1950 Sion.

Délai de dépôt des candidatures: 15 mai 2009

Les précisions utiles et autres renseignements complémentaires se trouvent sur le site Internet de 
l’Etat du Valais www.vs.ch; ils peuvent également être obtenus à l’adresse indiquée ci-dessus ainsi 
qu’au 027 606 40 70.


